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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

enregistré sous le n° SAP/827 567 538 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 827 567 538 00018 

 

 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.313-1 et D.312-6-2, 

Vu le code de la consommation, notamment son article L433-3, 

Vu le code général des impôts, notamment ses articles 87 et 199 sexties, 

Vu le code de la procédure pénale, notamment son article 706-53-7, 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L231-1 et L231-6, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.1111-6-1, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-22, D.7231-1, 

D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-8, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne, 

signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la Haute-Vienne, 

 Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de compétence générale aux agents de 

l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  
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Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 

la région Nouvelle-Aquitaine, le 8 mars 2017 par M. CARON Bastian, entrepreneur individuel, nom 

commercial «ABC MULTISERVICES 87», 24 chemin du Tertre – 87510 SAINT JOUVENT. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à M. CARON Bastian, entrepreneur 

individuel, nom commercial « ABC MULTISERVICES 87 », sous le n° SAP/827 567 538. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant 1° à 5°. 

II Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 

déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à 

l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

2° Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire. 

Les activités mentionnées au 10° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article 

L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la condition 

que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités réalisées à 

domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

II-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1°à 3°. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 

sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 

de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 

l'article R.7232-20 du code du travail. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 
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L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 13 mars 2017 
 
La Directrice de l’Unité Départementale de la       

Haute-Vienne de la Direccte 

          

 

Viviane DUPUY-CHRISTOPHE 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie et des finances- Direction générale des entreprises- Mission des services à la 

personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé modificatif n° 1 de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/344 380 399 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 344 380 399 00016 

 

 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 

aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du 

travail, 

 Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.313-1, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne, 

signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la Haute-Vienne, 

Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de compétence générale aux agents de 

l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration modificative 

d’activités de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-

Vienne de la DIRECCTE de la région Nouvelle-Aquitaine, le 10 mars 2017 par l’Association en 

Faveur des Retraités et des Personnes Agées du canton de Bessines (AFRPA), sise Mairie – 87250 

Bessines sur Gartempe et représentée par M. Jean-Luc CHABRAUD en qualité de président. 
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Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à par l’Association en Faveur des Retraités 

et des Personnes Agées du canton de Bessines (AFRPA), sous le n° SAP/344380399. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article  

L. 7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant : 1° et 2°. 

3° Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article  

L. 7232-6 du présent code, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales ;  

4° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l'article 

L. 7232-6 du présent code ;  

5° Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l'article L. 7232-6 du même code.  

Les activités définies aux 3°, 4° et 5° du présent article sont effectuées uniquement en mode  

mandataire. 

II- Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 

déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 

article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III  

ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

3° Travaux de petit bricolage dits " homme toutes mains " ;  

4° Garde d'enfants à domicile de plus de 3 ans (à l’exclusion des enfants handicapés) ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

8° Livraison de repas à domicile ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

15° Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ;  
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20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Les activités mentionnées aux 4° et 5° du I et aux 8°, 10°, 15°, 18° et 19° du II du présent article 

n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du 

code de la sécurité sociale qu'à la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services 

incluant un ensemble d'activités réalisées à domicile. 

Ces activités sont effectuées en mode mandataire. 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail :  

Néant : 1° à 3°. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 

sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 

de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration modificative courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l’article R. 7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 

activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 

dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 

agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 13 mars 2017 
 
La Directrice de l’Unité Départementale de la  

Haute-Vienne de la Direccte 

          

 

Viviane DUPUY-CHRISTOPHE 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie et des finances- Direction générale des entreprises- Mission des services à la 

personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-03-06-006

Arrêté complémentaire modifiant l'arrêté préfectoral du 14

février 2014 autorisant l'exploitation en pisciculture des

trois plans d'eau situés au lieu-dit Petit Puy, commune de

Saint-Symphorien-sur-Couze et appartenant à M. John

BAILEY et Mme Sandra RHYNES
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Arrêté complémentaire modifiant l’arrêté préfectoral du 14 février 2014 autorisant
l’exploitation en pisciculture au titre de l’article L.431-6 du code de l’environnement

des trois plans d’eau situés au « Petit Puy »
dans la commune de Saint-Symphorien-sur-Couze

 
Le préfet de la région Limousin, préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 février 2014 autorisant Monsieur Alain RECMAN  à exploiter en 
pisciculture à valorisation touristique trois plans d’eau situés au lieu-dit « Petit Puy » dans la 
commune de Saint-Symphorien-sur-Couze, sur les parcelles cadastrées section AL numéros 130,
132, 141, 144 et 145 ;

Vu l’attestation de Maître Jean-Louis TAULIER, notaire à Couzeix (87270) indiquant que 
Monsieur John BAILEY et Madame Sandra RHYNES demeurant 80 Coulstock Road
Burgess Hill - West Sussex RH 15 9X2 (Angleterre), sont propriétaires, depuis le12 avril 2016, 
des trois plans d’eau situés au lieu-dit « Petit Puy » dans la commune de Saint-Symphorien-sur-
Couze, sur les parcelles cadastrées section AL numéros 130, 132, 141, 144 et 145 ;

Vu la demande présentée le 27 janvier 2017 par Monsieur John BAILEY et Madame Sandra 
RHYNES en vue d’obtenir le transfert de droit d’exploitation d’une pisciculture à valorisation 
touristique dans le respect du code de l’environnement ;

Vu l’avis du demandeur sur le projet d’arrêté modificatif ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E

Article 1 :  Monsieur John BAILEY et Madame Sandra RHYNES, en leur qualité de 
nouveaux propriétaires des trois plans d’eau situés au lieu-dit « Petit Puy » dans la commune de 
Saint-Symphorien-sur-Couze, sur les parcelles cadastrées section AL numéros 130, 132, 141, 
144 et 145, sont autorisés à exploiter, aux conditions fixées par le présent arrêté, une 
pisciculture à des fins de valorisation touristique sur ces plans d’eau.

Article 2 : Les travaux et aménagements prescrits par l’arrêté préfectoral du 14 février 2014 
devront être terminés avant le 14 février 2018.

Article 3 : La demande de renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les 
conditions définies à l’article R.214-20 du code de l’environnement, au plus tard deux ans 
avant la date d’expiration de l’autorisation, soit avant le 14 février 2042.

Article 4 : Les autres dispositions et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral du 14 
février 2014 demeurent inchangées.

Article 5 - Publication et exécution. Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant 
au moins 1 mois en mairie de Saint-Symphorien-sur-Couze. Un exemplaire du dossier sera mis 
à la disposition du public pour information à la Direction départementale des territoires de la 
Haute-Vienne, ainsi qu’à la mairie de Saint-Symphorien-sur-Couze. Un extrait de la présente 
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autorisation sera publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne, et mis à 
disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant au moins 1 
an.

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de
Bellac et de Rochechouart, le maire de Saint-Symphorien-sur-Couze, le commandant du 
groupement de gendarmerie départementale, le chef du service départemental de l’office 
national de l’eau et des milieux aquatiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire et dont la copie sera adressée au
président de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

 

à Limoges, le 6 mars 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Eric HULOT
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Direction Départementale des Territoires 87

87-2017-03-06-005

Arrêté complémentaire modifiant l'arrêté préfectoral du 30

juillet 2004 autorisant l'exploitation en pisciculture du plan

d'eau situé au lieu-dit Les Courbatières, commune de

Coussac-Bonneval et appartenant à M. et Mme Jean-Pierre

et Huguette BLONDY
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Arrêté complémentaire modifiant l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2004 autorisant
l’exploitation en pisciculture au titre de l’article L.431-6 du code de l’environnement

du plan d’eau situé au lieu-dit Les Courbatières 
dans la commune de Coussac-Bonneval

 
Le préfet de la région Limousin, préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 modifiée sur l’eau ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles R.214-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2004 autorisant Monsieur Henri MASSY  à exploiter en 
pisciculture à valorisation touristique le plan d’eau n°87000309 situé au lieu-dit Les 
Courbatières dans la commune de Coussac-Bonneval, sur la parcelle cadastrée section XC 
numéro 15 ;

Vu l’attestation de Maître Loetitia CHAUVIN, notaire à Saint-Yrieix-le-Perche (87500) 
indiquant que M. et Mme Jean-Pierre et Huguette BLONDY demeurant 30 avenue Bonneval 
Pacha - 87500 Coussac-Bonneval, sont propriétaires, depuis le 12 décembre 2016, du plan d’eau
n°87000309 situé au lieu-dit Les Courbatières dans la commune de Coussac-Bonneval, sur la 
parcelle cadastrée section XC numéro 15 ;

Vu la demande présentée le 1er février 2017 et complétée en dernier lieu le 7 février 2017 par M.
et Mme Jean-Pierre et Huguette BLONDY en vue d’obtenir le transfert de droit d’exploitation 
d’une pisciculture à valorisation touristique dans le respect du code de l’environnement ;

Vu l’avis du demandeur sur le projet d’arrêté modificatif ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E

Article 1 :  M. et Mme Jean-Pierre et Huguette BLONDY, en leur qualité de nouveaux 
propriétaires du plan d’eau n°87000309 situé au lieu-dit Les Courbatières dans la commune de 
Coussac-Bonneval, sur la parcelle cadastrée section XC numéro 15, sont autorisés à exploiter, 
aux conditions fixées par le présent arrêté, une pisciculture à des fins de valorisation touristique 
sur ce plan d’eau.

Article 2 : La demande de renouvellement de l’autorisation devra être présentée dans les 
conditions définies à l’article R.214-20 du code de l’environnement, au plus tard deux ans 
avant la date d’expiration de l’autorisation, soit avant le 30 juillet 2032.

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement, 
l'autorisation peut être retirée ou modifiée, sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police, dans les cas suivants :

1° dans l'intérêt de la salubrité publique, et notamment lorsque ce retrait ou cette modification
est nécessaire à l'alimentation en eau potable des populations ;

2° pour prévenir ou faire cesser les inondations ou en cas de menace pour la sécurité publique ;

Direction Départementale des Territoires 87 - 87-2017-03-06-005 - Arrêté complémentaire modifiant l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2004 autorisant
l'exploitation en pisciculture du plan d'eau situé au lieu-dit Les Courbatières, commune de Coussac-Bonneval et appartenant à M. et Mme Jean-Pierre et Huguette
BLONDY

18



3°  en  cas  de  menace  majeure  pour  le  milieu  aquatique,  et  notamment  lorsque  les  milieux
aquatiques  sont  soumis  à  des  conditions  hydrauliques  critiques  non  compatibles  avec  leur
préservation ;

4° lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l'objet d'un entretien
régulier.

Sur les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux, classés ou venant à être classés au titre du
I de l'article L. 214-17, l'autorisation peut être modifiée, sans indemnité de la part de l'État
exerçant ses pouvoirs de police, dès lors que le fonctionnement des ouvrages ou des installations
ne permet pas la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments.

Article 4 :  Les autres dispositions  et prescriptions figurant dans l’arrêté préfectoral  du  30
juillet 2004 demeurent inchangées.

Article 5 - Publication et exécution. Un extrait de la présente autorisation sera affiché pendant 
au moins un mois en mairie de Coussac-Bonneval. Un exemplaire du dossier sera mis à la 
disposition du public pour information à la Direction départementale des territoires de la Haute-
Vienne, ainsi qu’à la mairie de Coussac-Bonneval. Un extrait de la présente autorisation sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne, et mis à disposition du public sur 
le site Internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant au moins 1 an.

Le directeur départemental des territoires, le secrétaire général de la préfecture, le maire de 
Coussac-Bonneval, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du 
service départemental de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire
et dont la copie sera adressée au président de la fédération de la Haute-Vienne pour la pêche et 
la protection du milieu aquatique.

à Limoges, le 6 mars 2017

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

 

Eric HULOT
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-001

1 - 20160076 - Intermarché CHALUS
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  Chez  Fontanille  à
CHALUS (87) – Intermarché présentée par Monsieur Jean-François LANDRON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Jean-François LANDRON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à  mettre  en œuvre  Chez Fontanille  à CHALUS (87) – Intermarché, un
système de vidéoprotection (34 caméras intérieures, 4 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016-0076.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres :
Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-François LANDRON (Directeur).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Jean-François LANDRON,  Chez
Fontanille à CHALUS (87) – Intermarché.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-001 - 1 - 20160076 - Intermarché CHALUS 22



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-010

10 - 20100296 - Patinoire LIMOGES

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-010 - 10 - 20100296 - Patinoire LIMOGES 23



Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Boulevard des  Petites
Carmes à LIMOGES (87) – Patinoire de Limoges présentée par Monsieur Yoann BRES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Yoann BRES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent  arrêté à mettre en œuvre  Boulevard des Petites Carmes à LIMOGES (87) – Patinoire de
Limoges, un système de vidéoprotection (10 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2010-0296.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yoann BRES (Directeur).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Yoann BRES,  Boulevard des Petites
Carmes à LIMOGES (87) – Patinoire de Limoges.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Aire de Beaune Les Mines
– Autoroute A20 à LIMOGES (87) – Esso Beaune Les Mines présentée par Madame Aurélie NICKERT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame Aurélie  NICKERT est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre Aire de Beaune Les Mines – Autoroute A20 à LIMOGES
(87) – Esso Beaune Les Mines, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures, 3 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0299.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques
naturels ou technologiques.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Aurélie NICKERT (Directrice de Site).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Aurélie NICKERT, Aire de Beaune Les
Mines – Autoroute A20 à LIMOGES (87) – Esso Beaune Les Mines.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 10, rue des Récollets à
LIMOGES (87) – SNC Les Recollets présentée par Madame Alicia GUIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame  Alicia  GUIZIER est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent  arrêté à mettre en œuvre  10, rue des Récollets  à LIMOGES (87) – SNC Les
Recollets, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures, 1 caméra extérieure) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0014.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Alicia GUIZIER (Gérante).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Alicia GUIZIER, 10, rue des Récollets à
LIMOGES (87) – SNC Les Recollets.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-012 - 12 - 20170014 - SNC Les Recollets LIMOGES 31



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-013

13 - 20170015 - Crédit Mutuel LIMOGES

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-013 - 13 - 20170015 - Crédit Mutuel LIMOGES 32



Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 80, avenue de Lattre de
Tassigny à LIMOGES (87) – Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre-Ouest présentée par Monsieur le Chargé de
Sécurité ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur le Chargé de Sécurité est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  80, avenue de Lattre de Tassigny à LIMOGES (87) –
Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre-Ouest, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures, 1 caméra
visionnant  la  voie  publique) conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2017-0015.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Chargé de Sécurité.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-013 - 13 - 20170015 - Crédit Mutuel LIMOGES 33



Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Chargé de Sécurité, 34, rue Léandre
Merlet – BP 17 à LA-ROCHE-SUR-YON (85) – Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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                                             Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant modification d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 9 février 2015 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 13, place Jourdan à LIMOGES
(87) – Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre-Ouest, présentée par Monsieur le Chargé de Sécurité ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur le Chargé de Sécurité est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection (3 caméras
intérieures, 1 caméra visionnant la voie publique) située 13, place Jourdan à LIMOGES (87) – Crédit Mutuel
Loire Atlantique Centre-Ouest, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2010-
0013.

Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection  précédemment  autorisée  et  dans  les
conditions fixées par arrêté préfectoral du 9 février 2015 susvisé.

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras et les finalités du système.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 9 février 2015 demeure applicable.

Article  4 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Chargé de Sécurité, 34, rue Léandre
Merlet – BP 17 à LA-ROCHE-SUR-YON (85) – Crédit Mutuel Loire Atlantique Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo protection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 13, rue Pierre Michaux à
LIMOGES (87) – Association Envie Limousin présentée par Monsieur Jacques FUMEAU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Jacques  FUMEAU est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 13, rue Pierre Michaux à LIMOGES (87) – Association
Envie Limousin, un système de vidéo protection  (1 caméra intérieure, 1 caméra visionnant la voie publique)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016-0051.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jacques FUMEAU (Président).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  Monsieur Jacques FUMEAU,  13, rue Pierre
Michaux  à  LIMOGES  (87)  –  Association  Envie  Limousin.  Cet  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 21, rue Armand Barbès à
LIMOGES (87) – Inter Hôtel Saint-Martial présentée par Monsieur Christophe VINCENT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Christophe VINCENT est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 21, rue Armand Barbès à LIMOGES (87) – Inter Hôtel
Saint-Martial, un système de vidéo protection (1 caméra intérieure) conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0017.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe VINCENT (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Christophe VINCENT, 21, rue Armand
Barbès à LIMOGES (87) – Inter Hôtel Saint-Martial.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection situé 13, place des Bancs à
LIMOGES (87) – Boulangerie Gavroche présentée par Madame Eliane GALLARDO ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéo protection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Madame Eliane GALLARDO est  autorisée, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  13, place des Bancs à LIMOGES (87) – Boulangerie
Gavroche, un système de vidéo protection (1 caméra intérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017-0019.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Autre(s) : Prévention des atteintes aux liquidités.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéo protection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Eliane GALLARDO (Gérante).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Madame Eliane GALLARDO,  13, place des
Bancs à LIMOGES (87) – Boulangerie Gavroche.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 32, rue Domnolet Lafarge
à LIMOGES (87) – LIMOGES HABITAT présentée par Monsieur Patrick SAUVINET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Patrick SAUVINET est  autorisé,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 32, rue Domnolet Lafarge à LIMOGES (87) – LIMOGES
HABITAT, un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2010-0294.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de Madame  Isabelle  DOUVILLE  (Directrice  des
Ressources Humaines).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Patrick SAUVINET, 224, rue François
Perrin à LIMOGES (87) – LIMOGES HABITAT.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 39bis, avenue Garibaldi à
LIMOGES (87) – NEWYORKER présentée par Monsieur Alain MENGUS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Alain  MENGUS est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  39bis,  avenue  Garibaldi  à  LIMOGES  (87)  –
NEWYORKER, un système de vidéoprotection  (11 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016-0077.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Alain MENGUS (Responsable travaux).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Alain MENGUS, 9, rue de la Haye à
SCHILTIGHEIM (67) – NEWYORKER.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 43, avenue du Président
Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87) – EURL PROUST FREDERIC présentée par Monsieur Frédéric PROUST ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Frédéric  PROUST est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 43, avenue du Président Wilson à AIXE-SUR-VIENNE
(87) – EURL PROUST FREDERIC, un système de vidéoprotection  (1 caméra intérieure) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0023.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Frédéric PROUST (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Frédéric PROUST, 43, avenue du
Président Wilson à AIXE-SUR-VIENNE (87) – EURL PROUST FREDERIC.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 20 juin 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  21,  rue  du  Clocher  à
LIMOGES (87) – ORANGE SA, présentée par Madame Corinne BASTE ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame  Corinne  BASTE  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 21, rue du Clocher à LIMOGES (87) – ORANGE SA, un système
de vidéoprotection (6 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012-0098.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Madame  Sophie  VENTEJOU  (Responsable  de
boutique).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Corinne BASTE, 33, route de Pauillac à
EYSINES (33) – ORANGE SA.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

2

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-025 - 21 - 20120098 - ORANGE r.Clocher LIMOGES 57



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-026

22 - 20120099 - ORANGE av.Prés.R.Coty LIMOGES

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-026 - 22 - 20120099 - ORANGE av.Prés.R.Coty LIMOGES 58



Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 20 juin 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 5, avenue du Président René
Coty à LIMOGES (87) – ORANGE SA, présentée par Madame Corinne BASTE ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame  Corinne  BASTE  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer 5, avenue du Président René Coty à LIMOGES (87) – ORANGE
SA,  un système de vidéoprotection  (3 caméras  intérieures)  conformément  au dossier  présenté,  annexé  à la
demande enregistrée sous le numéro 2012-0099.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de Monsieur  Jacques CLUZELAUD (Responsable  de
boutique).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Corinne BASTE, 33, route de Pauillac à
EYSINES (33) – ORANGE SA.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 6, avenue du 11 novembre
à  BESSINES-SUR-GARTEMPE  (87)  –  Communauté  de  Communes  ELAN  –  Limousin  Avenir  Nature
présentée par Monsieur Bernard DUPIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Bernard  DUPIN est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  6,  avenue  du  11  novembre  à  BESSINES-SUR-
GARTEMPE  (87)  –  Communauté  de  Communes  ELAN  –  Limousin  Avenir  Nature, un  système  de
vidéoprotection  (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012-0119.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bernard DUPIN (Président).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Bernard DUPIN, 13, rue Gay-Lussac
à AMBAZAC (87) – Communauté de Communes ELAN – Limousin Avenir Nature.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé  141 RN Le Breuil  à
VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – DTPL présentée par Monsieur Christophe PIERREFITTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Christophe PIERREFITTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 141 RN Le Breuil à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) –
DTPL, un système de vidéoprotection (5 caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017-0030.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe PIERREFITTE (Directeur).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Christophe PIERREFITTE, 141 RN
Le Breuil à VERNEUIL-SUR-VIENNE (87) – DTPL.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 56, avenue du Général
Martial Valin à LIMOGES (87) – Bricorama France présentée par Monsieur Anthony MARQUEZ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Anthony MARQUEZ est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 56, avenue du Général Martial Valin à LIMOGES (87) –
Bricorama  France, un  système  de  vidéoprotection  (16  caméras  intérieures,  13  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0031.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Raoul POISON (Directeur de magasin).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Anthony MARQUEZ, 21 A, boulevard
Jean Monnet à VILLIERS-SUR-MARNE (94) – Bricorama France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 21, avenue des Casseaux à
LIMOGES (87) – Elephant Bleu présentée par Monsieur Olivier MAS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Olivier MAS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  21, avenue des Casseaux à LIMOGES (87) – Elephant Bleu, un
système de vidéoprotection  (7 caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2017-0032.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier MAS (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Olivier MAS, 21, avenue des Casseaux
à LIMOGES (87) – Elephant Bleu.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-030 - 26 - 20170032 - Elephant Bleu LIMOGES 72



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-031

27 - 20170033 - Albany International SAINT-JUNIEN

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-031 - 27 - 20170033 - Albany International SAINT-JUNIEN 73



Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1, rue Jacquard à SAINT-
JUNIEN (87) – Albany International présentée par Monsieur Yves PREDIGNAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Yves PREDIGNAC est  autorisé,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  1,  rue  Jacquard  à  SAINT-JUNIEN (87)  –  Albany
International, un système de vidéoprotection  (1 caméra intérieure, 9 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0033.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yves PREDIGNAC (Chef de fabrication).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Yves PREDIGNAC, 1, rue Jacquard
à SAINT-JUNIEN (87) – Albany International.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 5, rue des Fourneries à
COUZEIX (87) – ATR LIMOUSIN présentée par Monsieur Pascal DECONCHAS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Pascal DECONCHAS est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  5,  rue  des  Fourneries  à  COUZEIX  (87)  –  ATR
LIMOUSIN, un système de vidéoprotection  (3 caméras intérieures, 2 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0034.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pascal DECONCHAS (Dirigeant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Monsieur  Pascal  DECONCHAS,  5,  rue des
Fourneries à COUZEIX (87) – ATR LIMOUSIN.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 16, rue Frédéric Bastiat à
LIMOGES (87) – SARL CB RESTO présentée par Monsieur Christophe BRUNEL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Christophe BRUNEL est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 16, rue Frédéric Bastiat à LIMOGES (87) – SARL CB
RESTO, un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017-0035.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe BRUNEL (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Christophe BRUNEL, 16, rue Frédéric
Bastiat à LIMOGES (87) – SARL CB RESTO.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé  18,  rue du Clocher  à
LIMOGES (87) – Parfois présentée par Monsieur Jean-Baptiste ALICOT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Jean-Baptiste ALICOT est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté à  mettre  en œuvre  18,  rue du Clocher  à LIMOGES (87) – Parfois, un
système de vidéoprotection  (4 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2016-0078.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Baptiste ALICOT (Co-Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Jean-Baptiste ALICOT, 56, rue du
Touffenet à POITIERS (86) – Parfois.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé avenue Nelson Mandela à
SAINT-JUNIEN (87) – Coop Atlantique – Hyper U présentée par Monsieur Laurent VADOT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Laurent  VADOT est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre avenue Nelson Mandela à SAINT-JUNIEN (87) – Coop
Atlantique  –  Hyper  U, un  système  de  vidéoprotection  (14  caméras  intérieures,  6  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009-0028.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction du magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Laurent VADOT,  avenue Nelson
Mandela à SAINT-JUNIEN (87) – Coop Atlantique – Hyper U.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 87, rue Pierre et Marie
Curie à LIMOGES (87) – Leader Price présentée par Monsieur Thomas BERNARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Thomas BERNARD est  autorisé,  pour  une durée de  cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 87, rue Pierre et Marie Curie à LIMOGES (87) – Leader
Price, un système de vidéoprotection (12 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017-0038.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction du magasin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Thomas BERNARD, 123, quai Jules
Guesde à VITRY-SUR-SEINE (94) – Leader Price.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  23,  avenue  Aristide
Briand à LE PALAIS-SUR-VIENNE (87) – BOUYAT Christian présentée par Monsieur Christian BOUYAT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Christian  BOUYAT est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 23, avenue Aristide Briand à LE PALAIS-SUR-VIENNE
(87)  –  BOUYAT  Christian, un  système  de  vidéoprotection  (4  caméras  intérieures,  1  caméra  extérieure)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0039.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian BOUYAT (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Christian BOUYAT, 23, avenue Aristide
Briand à LE PALAIS-SUR-VIENNE (87) – BOUYAT Christian.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  48,  rue  Degas  à
LIMOGES (87) – La Poste présentée par Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du Limousin ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du Limousin est autorisé, pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre  48, rue Degas à LIMOGES
(87) – La Poste, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures, 2 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0041.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie  /  Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux biens,
Prévention d’actes terroristes, Autres.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur Sûreté du Réseau et Banque du
Limousin.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Monsieur  le  Directeur  Sûreté  du Réseau et
Banque du Limousin, 19, rue de l’Estabournie à TULLE CEDEX (19) – La Poste.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-037 - 33 - 20170041 - La Poste r.Degas LIMOGES 96



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-020

34 - 20170042 - Vival MEUZAC

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-020 - 34 - 20170042 - Vival MEUZAC 97



Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 12, rue du 11 novembre
1918 à MEUZAC (87) – Vival présentée par Madame Danièle BRUNAUD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Madame Danièle BRUNAUD est  autorisée, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 12, rue du 11 novembre 1918 à MEUZAC (87) – Vival, un
système de vidéoprotection  (4 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2017-0042.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Danièle BRUNAUD (Gérante).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Madame Danièle BRUNAUD, 12, rue du 11
novembre 1918 à MEUZAC (87) – Vival.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 1, place de la Libération à
CONDAT-SUR-VIENNE (87)  – Crédit  Agricole  du Centre-Ouest,  présentée par  Monsieur  le Directeur  des
Ressources Humaines et de la Logistique ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq  ans renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  1,  place  de  la  Libération  à
CONDAT-SUR-VIENNE (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest,  un système de vidéoprotection (5 caméras
intérieures, 2 caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2012-0005.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable du service Sécurité de la CRCO.
Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Directeur des Ressources Humaines
et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 20 juin 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la  demande  de  renouvellement  du  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  24,  rue  Jean  Jaurès  à
LIMOGES  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  présentée  par  Monsieur  le  Directeur  des  Ressources
Humaines et de la Logistique ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et de la Logistique est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 24, rue Jean Jaurès à LIMOGES
(87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras  intérieures,  1  caméra
extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0139.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie / Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Responsable du service Sécurité de la CRCO.
Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Directeur des Ressources Humaines
et de la Logistique, 29, boulevard de Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2, avenue Martin Luther
King à LIMOGES (87) – CHU présentée par Monsieur Abdelaali GAIDI ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Abdelaali  GAIDI est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 2, avenue Martin Luther King à LIMOGES (87) – CHU,
un  système  de  vidéoprotection  (73  caméras  intérieures,  46  caméras  extérieures) conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0047.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES :  Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  Protection des bâtiments publics,
Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Fabrice AVERLANT (Secrétaire Général).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Abdelaali GAIDI,  2, avenue Martin
Luther King à LIMOGES (87) – CHU.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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                                             Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant modification d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7 à
R.253-4 ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 3 mai 2016 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification du périmètre vidéoprotégé situé sur la commune de LIMOGES (87), présentée
par Monsieur le Maire ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur le Maire  est  autorisé à modifier  le périmètre vidéoprotégé situé sur la commune de
LIMOGES (87), conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2015-0121.

Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection  précédemment  autorisée  et  dans  les
conditions fixées par arrêté préfectoral du 3 mai 2016 susvisé.

Article 2 – Les modifications portent  sur l’agrandissement du périmètre vidéoprotégé au centre ville élargi
(secteur Mauvendière, secteur des Clairettes, secteur Carnot / Marceau) ainsi que sur le nom de la personne à
contacter  pour la mise à disposition des images aux forces de l’ordre et  le nom de la personne auprès de
laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 3 mai 2016 demeure applicable.

Article  4 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 37, avenue de Limoges à
COUZEIX (87) – Le Celtic présentée par Madame Chantal GAMOND (BOURBONNAUD) ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Madame  Chantal  GAMOND  (BOURBONNAUD) est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  37,  avenue  de  Limoges  à
COUZEIX (87)  – Le Celtic, un système de vidéoprotection  (5 caméras  intérieures,  2 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0196.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de Madame Chantal  GAMOND (BOURBONNAUD)
(Gérante).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Madame  Chantal  GAMOND
(BOURBONNAUD), 37, avenue de Limoges à COUZEIX (87) – Le Celtic.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-004 - 4 - 20150196 - Le Celtic COUZEIX 113



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-17-005

5 - 20170002 - Galeries Lafayette LIMOGES

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-005 - 5 - 20170002 - Galeries Lafayette LIMOGES 114



Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2-6, rue Porte Tourny à
LIMOGES (87) – Galeries Lafayette présentée par Monsieur Aurélien BOURLARD ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 –  Monsieur Aurélien BOURLARD est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre  2-6,  rue Porte  Tourny à LIMOGES (87)  – Galeries
Lafayette, un système de vidéoprotection (31 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2017-0002.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Aurélien BOURLARD (Responsable Sécurité
/ Sûreté).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 

– internet : www.haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-03-17-005 - 5 - 20170002 - Galeries Lafayette LIMOGES 115



Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur Aurélien BOURLARD, 2-6, rue Porte
Tourny à LIMOGES (87) – Galeries Lafayette.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 22, rue du Commerce à
SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES (87) – Carrefour Express présentée par Monsieur Romain PIBOUL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Romain  PIBOUL est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  22,  rue  du  Commerce  à  SAINT-SULPICE-LES-
FEUILLES  (87)  –  Carrefour  Express, un  système  de  vidéoprotection  (6  caméras  intérieures,  1  caméra
extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0004.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres :
Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée :
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l’existence  du
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Romain PIBOUL (Directeur).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment  changement  d’activité dans les  lieux protégés – changement dans la
configuration des lieux – changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l’intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal…).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète, directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  Monsieur  Romain PIBOUL,  22,  rue du
Commerce à SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES (87) – Carrefour Express.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 11 avril 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 270, route de Toulouse à
LIMOGES (87) – Total Raffinage Marketing, présentée par Monsieur Jamal BOUNOUA ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Jamal  BOUNOUA  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions  fixées  au présent  arrêté  à  installer  270,  route  de Toulouse  à  LIMOGES (87)  – Total  Raffinage
Marketing, un système de vidéoprotection (1 caméra intérieure, 1 caméra extérieure) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0079.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Responsable de la station.

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Jamal BOUNOUA,  562, avenue du
Parc de l’Ile à NANTERRE CEDEX (92) – Total Raffinage Marketing.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 21 juin 2013 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 1, rue du Docteur Bergonie à
LIMOGES (87) – U Express, présentée par Monsieur Anthony DOUGE ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article  1 –  Monsieur  Anthony  DOUGE  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à installer  1, rue du Docteur Bergonie à LIMOGES (87) – U Express,  un
système de vidéoprotection (15 caméras intérieures, 3 caméras extérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009-0038.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions des risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autre(s)  :
Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Anthony DOUGE (Gérant).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article  12 –  La  sous-préfète,  directrice  de  Cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  Monsieur Anthony DOUGE, 1, rue du Docteur
Bergonie à LIMOGES (87) – U Express.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Limoges, le 17 mars 2017

Arrêté portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

VU le Code de la Sécurité Intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles R.251-7
à R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3 août  2007 portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo
protection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié du 11 avril 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la  demande  de renouvellement  du système  de vidéoprotection  autorisé  situé  ZI La Croix  Blanche  à
SAINT-JUNIEN (87) – La Halle aux Chaussures, présentée par Monsieur Emmanuel BERTHELOT ;

CONSIDERANT que  la  demande  de  renouvellement  inclus  également  une  modification  du  système
précédemment autorisée ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la Commission Départementale de vidéoprotection le 16 mars 2017 ;

SUR la proposition de la directrice de Cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

A R R E T E

Article 1 – Monsieur Emmanuel BERTHELOT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au présent  arrêté à installer  ZI La Croix Blanche à SAINT-JUNIEN (87) – La Halle aux
Chaussures, un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2012-0090.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article  2 – Le  public  devra  être  informé  dans  l’établissement  cité  à  l’article  1er,  par  une  signalétique
appropriée:
- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de  l'existence  du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  Monsieur  Vincent  CHAUSSY  (Responsable
maintenance).

Article 3 – Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit,  d’une enquête préliminaire ou d’une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à
la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

1, rue de la préfecture – BP 87 031 – 87 031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 18 00  –  fax : 05 55 44 17 54  –  mél : pref-courrier@haute-vienne.gouv.fr 
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Article  6 –  L’accès  à  la  salle  de  visionnage,  d’enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la Sécurité
Intérieure.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès
des  services  préfectoraux (notamment  changement  d’activité  dans les  lieux  protégés  - changement  dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions figurant aux articles du Code de la Sécurité Intérieure susvisé ou encore en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu’au regard du Code de la Sécurité  Intérieure.  Elle est  délivrée sans  préjudice
d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la
Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé(e) ou de sa publication au document précité.

Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

Article 12 – La sous-préfète,  directrice de Cabinet  de la préfecture de la Haute-Vienne,  le commandant de
groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  dont  un exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  Monsieur  Emmanuel  BERTHELOT,  28,
avenue de Flandre à PARIS (75) – La Halle aux Chaussures.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Pour le Préfet,
la sous-préfète, directrice de Cabinet

Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU

2
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Arrêté fixant la liste des immeubles présumés sans maître

situés sur le territoire de la commune de SAINT YRIEIX

SOUS AIXE
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Arrêté fixant la liste des immeubles présumés sans maître

situés sur le territoire de la commune de SEREILHAC
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Arrêté fixant la liste des immeubles présumés sans maître

situés sur le territoire de la commune de VAL D'ISSOIRE
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Arrêté fixant la liste des immeubles présumés sans maître

situés sur le territoire de la commune de VAYRES
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87-2017-02-08-028

Arrêté fixant la liste des immeubles présumés sans maître

situés sur le territoire de la commune de VERNEUIL SUR

VIENNE
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-03-09-001

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié

le dimanche.

Arrêté portant autorisation à employer du personnel salarié le dimanche.
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Article 1  er :  M. Daniel BOOS, concessionnaire FORD, est autorisé à employer du personnel salarié,  le
dimanche 19 mars 2017, dans son garage situé à Limoges, 34, avenue du Président John Kennedy.

Article 2 : Chaque heure travaillée ce dimanche ouvrira droit à une majoration de 100 % du salaire horaire
brut de base et le personnel salarié employé ce dimanche prendra obligatoirement une journée de repos
compensateur dans la semaine qui suit.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et directeur régional des entreprises, de la concurrence, de
la consommation, du travail et de l'emploi du Limousin sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l'intéressé, dont copie sera adressée, au maire de Limoges, et au directeur départemental de
la sécurité publique.

Date de signature du document : le 09 mars 2017
Signataire : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne
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87-2017-03-16-002

Arrêté portant composition du conseil communautaire de la

communauté de communes du  Val de Vienne 

Arrêté portant composition du conseil communautaire de la communauté de communes du  Val de

Vienne 
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87-2017-03-16-001

Arrêté portant modifications du syndicat intercommunal

d'études et de programmation de l'agglomération de

Limoges (SIEPAL)
Arrêté portant modifications du SIEPAL

transfert du siège

composition comité syndical
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87-2017-03-16-003

Arrêté Préfectoral Election Présidentielle des 23 avril et 7

mai 2017 Institution de la commission locale de contrôle

de la propagande électorale.
Arrêté Préfectoral Election Présidentielle des 23 avril et 7 mai 2017 Institution de la commission

locale de contrôle de la propagande électorale.
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Article 1  er : Il est institué dans le département de la Haute-Vienne, une commission locale de contrôle
constituée pour l’élection présidentielle qui se déroulera les 23 avril et 7 mai 2017 . 

Article 2 : La commission locale de contrôle est placée sous l’autorité de la commission nationale de
contrôle.

Article 3 : Cette commission est composée comme suit :

Président : 
● M. Benoît GIRAUD, président du tribunal de grande instance de Limoges 
● Suppléant : Mme Lydie COLOMER, vice-présidente au tribunal de grande instance de Limoges

Fonctionnaire désigné par le préfet de la Haute-Vienne :
● M. Benoît d’ARDAILLON, directeur des Libertés Publiques ;

Représentant désigné par l’opérateur chargé de l’envoi de la propagande soit le directeur de la satisfaction
clients à la Poste : 
Titulaire

● Mme Valérie HAMEL, superviseur courrier, correspondante élections à la direction des services 
courrier colis du Limousin

● Suppléant : M. Guy MONTET, responsable logistique à la direction des services courrier colis du 
Limousin

La commission peut s’adjoindre des rapporteurs qui sont désignés par son président et choisis parmi les
magistrats de l’ordre administratif ou judiciaire ou les fonctionnaires de l’État, en activité ou honoraires.

Le secrétariat de la commission est assuré par un fonctionnaire de la Direction des Libertés Publiques.

Article 4 : Les représentants des candidats peuvent participer avec voix consultative aux travaux de la
commission.

Article 5   : Le siège administratif de la commission se situe à la préfecture de la Haute-Vienne .

Article 6 : La commission est déclarée installée à la date du présent arrêté.

Elle se réunira pour le premier tour de scrutin, le mardi 11 avril 2017 à 15h00 et pour le second tour de
scrutin, le mardi 2 mai 2017 à 15h00 au

Centre de production de titres sécurisés de Limoges
      41, rue Thimonnier

    Zone industrielle de Limoges
    87280 Limoges

afin d’assurer le contrôle de la conformité des déclarations avec le texte type adressé par la commission
nationale de contrôle.
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Pour permettre à la commission de procéder à ces vérifications, la date limite de dépôt des déclarations est
fixée au mardi 11 avril à 12 heures pour le premier tour et au mardi 2 mai 2017 à 12 heures pour le second
tour. Au-delà de ces dates, la commission ne sera plus tenue d’assurer l’envoi de ces documents aux
électeurs.

Article 7 : Si le nombre de déclarations remis par un candidat est inférieur au nombre d’électeurs inscrits,
le candidat peut proposer une répartition de ses déclarations entre les électeurs.

Article 8 : La commission locale de contrôle est également chargée des opérations suivantes prescrites par
l’article R 34 à savoir :

1. faire procéder au libellé des enveloppes à envoyer aux électeurs ;
2. adresser le 19 avril 2017 au plus tard (1er tour) et le 4 mai 2017 (2ème tour), les déclarations et
bulletins de vote à tous les électeurs du département ;
3. envoyer au plus tard, le 19 avril et le 4 mai 2017, dans chaque mairie, les bulletins de vote de
chaque candidat en nombre égal au moins à celui des électeurs inscrits ;

Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 16 mars 2017
Signataire : Jérôme DECOURS, Secrétaire Général, Préfecture de la Haute-Vienne.
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